
 

Informations importantes 
Rentrée scolaire 2020 

 

 

Chers élèves, 

Chers parents, 

 

Tout d’abord, nous espérons que vous avez passé un bel été et de bonnes vacances. 

Ce message vient annoncer la reprise de l’école à compter du lundi de la semaine prochaine dans des 

conditions encore bien particulières. 

En effet, les règles sanitaires sont toujours en vigueur (même si allégées) pour lutter contre la 

propagation du virus Covid-19 et garantir la protection des élèves et des personnels. 

Par ailleurs, comme annoncé dans la circulaire de rentrée de juillet, l’établissement a entrepris des travaux 

importants d’agrandissement et de restructuration nécessaires à son bon fonctionnement. 

Dans ce contexte, l’organisation de l’établissement est modifiée selon les modalités suivantes : 

  

1) Accès 

➢ Entrée et sortie des élèves de maternelle et élémentaire :  

 Portail de la maternelle (Avenue des Vallées) 

 Portail Avenue de la Gare (face au supermarché Casino) 

 

➢ Entrée et sortie des élèves du collège : 

 Portail extérieur Boulevard Jean Jaurès (côté Gendarmerie) 

 

➢ Garderie Maternelle / Étude élémentaire et collège (soir) de 16h30 à 18h00, 

Achats de tickets (cantine et garderie /étude) de 7h45 à 8h30, 

Retardataires, entrées et sorties exceptionnelles, 

        Portail principal Avenue des Vallées, en se présentant au secrétariat 

 

Nous vous informons qu’en raison des travaux, toute la zone de dépose minute est inaccessible et réservée 

aux véhicules des entreprises. La circulation sur l’avenue des Vallées sera fortement perturbée aux horaires 

d’entrée et de sortie de l’établissement. Pour la sécurité de tous, nous vous recommandons donc de vous 

stationner dans les rues aux alentours et/ou de venir à pied. Nous vous remercions par avance de votre 

compréhension et de bien anticiper l’arrivée et le départ de vos enfants les jours d’école. 

 

 

2) Jour de rentrée des élèves 

Malheureusement cette année, le traditionnel accueil des élèves et de leurs parents sur la cour pour la 
constitution des classes ne pourra pas se faire. Les parents devront laisser leur(s) enfant(s) aux portails 
d’accès indiqués ci-dessus à l’exception de la maternelle *. 
Les listes des classes seront affichées aux portails le matin même. 

 
 

Evian, le 25 août 2020 



Lundi 31 août 2020 : 
 De 8h10 à 8h45 : rentrée des élèves de maternelle Moyenne Section et Grande Section  
 A 8h45 : moitié des élèves de maternelle Petite Section (cf courrier envoyé en juillet) 

* Pour accompagner leur enfant jusqu’à la classe, les parents de Maternelle devront obligatoirement 
porter un masque et se désinfecter les mains à l’entrée de l’établissement. 

 
 A 8h30 : rentrée des élèves de CP, CE1 et CE2 
 A 9h00 : rentrée des élèves de CM1 et CM2  
 
Mardi 1er septembre 2020 : 
 A 8h10 : classe pour les élèves de MS au CM2.  
 A 8h45 : rentrée pour l’autre moitié des élèves de PS maternelle (cf courrier envoyé en juillet) 

   (pas de classe pour les élèves du 1er groupe de maternelle Petite Section) 
 
 A 8h10 : rentrée des élèves de 6e    
 Horaires de la journée : 8h10-11h25 et 13h05-16h15 

Matériel à apporter : le cartable contenant seulement la trousse et le trieur avec des feuilles de 
classeur 

 

Mercredi 2 septembre 2020 : 
 A 8h10 : rentrée des élèves de 5e  
 A 8h30 : rentrée des élèves de 4e  
 A 8h55 : rentrée des élèves de 3e  
 Pas de cours pour les 6e  
 Fin des cours à 11h25 
 

3) Demandes administratives 

Toute demande administrative devra se faire prioritairement par mail (modification régime cantine, 

garderie et étude, demande de rendez-vous, etc…). 

Tout document devra être déposé dans la boîte aux lettres située à côté du grand portail. 

En effet, l’accès des adultes dans l’établissement doit être limité au maximum. 

 

4) Livret d’information aux familles : « de l’école au lycée, une rentrée sereine dans le respect des 

recommandations sanitaires » 

 

Merci de bien prendre connaissance du livret précisant les mesures et les règles à respecter pour l’accueil 
de votre enfant au sein de l’établissement. 
Pour rappel, la désinfection des mains est obligatoire pour tous et le port du masque est obligatoire pour 
tous les collégiens et les adultes.  
Chaque collégien devra venir au collège avec ses propres masques (en tissu ou chirurgicaux). 
 
Par ailleurs, nous préconisons le port du masque aux adultes et aux collégiens aux abords de 
l’établissement lors des regroupements et croisements importants de personnes (notamment aux horaires 
d’entrée et de sortie). 
 
 
Nous comptons sur votre vigilance et votre contribution au respect et au bon fonctionnement de cette 
période exceptionnelle. 
 
Nous vous souhaitons une très bonne année scolaire. 
 
Pour l’ensemble de la communauté éducative de Saint-Bruno 
David Touchais, Chef d’Établissement 
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